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                              ASSOCIATION CONDOMOISE DE PELOTE BASQUE


         PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

                                                                         du 16 janvier 2026



                                           19 heures 30

Etaient présents les membres et sympathisants de l’Association Condomoise de Pelote Basque suivants :

Jean-Claude JOUGUET, Virginie CAGNAC, Jean-Luc DE BORTOLI, Albert ACQUISTAPACE, Stéphane LUSSAGNET, Patrice RICARD, Marie-Hélène GOSGNACH, Vincent DE BORTOLI, Nicolas DE BORTOLI, Alain PINSON,  , Philippe PECABIN, Julien PELLEFIGUES, Denis BAUDEQUIN, Fabrice LAFFITTE, Guillaume BOUIC, Cyril ROUFFET, Marjolaine BOURDIE, Lisa DUBOUE, Téddy CALVEZ, Romain ESPERBE, Arnaud ROY, Joris TURCAT.

Etaient excusés :  Denis BOURRUT, Julien PECABIN, Davis BARTHARES, Lilian CABIANCA, Alexandre DUPIN, Marc GELLY, Thibaud HEDIN, Guillaume MAINCHAIN, Damien MARQUES, Lucie PASQUIER, Sandrine RABAUD, Anthony SARRAZIN, Eric SELLIER .  
Monsieur Jean-François ROUSSE maire de Condom et madame Hélène DELPECH, adjointe à la culture assistaient à cette réunion. 

Jean-Claude JOUGUET, président, après avoir excusé les absents et remercié chaleureusement tous les membres et sympathisants présents à cette assemblée générale ordinaire ainsi que les correspondants de la presse locale « La Dépêche du Midi » et « Le Petit Journal », a présenté le rapport moral et d’activité pour la saison allant du 1er septembre 2024 au 31 août 2025.

Il a commencé son intervention en mentionnant le volume d'activités sportives de ce club, faisant  référence aux diverses compétitions qui meublent la saison ainsi que celui des activités festives, récréatives ou touchant à la vie de la cité par la participation à des manifestations telles que le Festival de Bandas et le Téléthon.
Le compte de résultats a été présenté par la trésorière Virginie CAGNAC et une fois encore le bilan pour l'année

écoulée est très satisfaisant avec un solde positif de 4034,77€.

Le point sur les effectifs abordé par le président montre une remontée significative des joueurs et joueuses

puisque nous constatons une augmentation sensible du nombre de licenciés après la baisse dangereuse lors

des années Covid.

Le compte-rendu sportif des féminines présenté par Marie-Hélène GOSGNACH a montré que pour ces dames

aussi la tendance est à la reprise puisqu'elles sont de nouveau six à pouvoir concourir dans les

compétitions qui leur sont ouvertes autant en départemental qu'en Ligue Occitanie.
Les comptes-rendus sportifs des seniors hommes ont été présentés par Stéphane LUSSAGNET pour ce qui

relève des championnats officiels départementaux ou de Ligue Occitanie, malheureusement mais une fois n'est

pas coutume sans résultats flatteurs puis par Julien PELLEFIGUES pour les tournois internes du club en place

libre comme en mur à gauche qui ont connu une participation importante avec pas moins de 27 équipes 

engagées.
Ces rapports mis aux voix par le président ont été acceptés à l'unanimité des participants.
Lors de l'élection du tiers renouvelable du Conseil d'Administration soit le tiers n° 1 :







Jean-Claude JOUGUET

Stéphane LUSSAGNET

Albert ACQUISTAPACE

Virginie CAGNAC
Albert ACQUISTAPACE a souhaité quitter le conseil d'administration.

Le président a demandé s'il y avait des candidatures pour prendre la place d'Albert et seul Romain ESPERBE s'est proposé.

L'assemblée a voté à main levée et Romain a été élu dans le tiers n°1.
Sur proposition du président et compte-tenu de la bonne santé financière du club le taux de cotisation pour

l'année à venir ne sera pas modifié et reste maintenu maintenir à 65 €.
Fixation du taux de remboursement kilométrique (pour ceux qui le demandent et à condition que les

déplacements aient lieu dans l'intérêt du club et non pour le plaisir personnel). Le président propose de

maintenir à 0,10€/km.

Questions diverses :

Les certificats médicaux. Leur production annuelle est redevenue obligatoire et le président rappelle une fois

encore qu'il est du devoir de chacun de produire ce document en tout début d'année ;

Les licences 2026 seront transmises par le président à chacun des joueurs par mail. (Toujours renouvellement

par Internet). Le président demande à chaque licencié de lui communiquer systématiquement toute modification

de téléphone, d'adresse ou de nom éventuellement ;

Projet de rénovation du fronton place libre. Le président a rencontré à plusieurs reprises et successivement

monsieur DU CHEYRON, directeur des  services techniques de la ville puis son successeur monsieur SOLANS

pour en discuter. La promesse d'une réfection du fronton extérieur a été faite à chaque fois mais aucune

réalisation n'a encore été engagée.

La participation au Festival de Bandas 2026 a été actée. Des réunions seront programmées pour finaliser les

conditions et fixer les tours de garde durant les trois jours ;

La reconduction des tournois d'été en place libre et d'hiver en mur à gauche sera gérée par Julien PELLEFIGUE

et Romain ESPERBE ;

Sur proposition de Denis BAUDEQUIN l'assemblée générale accepte qu'un  nettoyage du club house puisse être

réalisé à raison de deux ou trois fois par an par une société spécialisée à la condition que le coût ne soit pas

prohibitif (500€ paraît être une somme raisonnable mais limite pour trois interventions).
Au cours de sa prise de parole monsieur le Maire s'est félicité du dynamisme de l'Association Condomoise de

Pelote Basque et a assuré que la rénovation du fronton place libre serait bel et bien entreprise et réalisée en 2026

afin que le club dispose d'une cancha digne de ce nom permettant de recevoir les rencontres officielles comme

tous les tournois dans les meilleures conditions.

Le président a proposé à monsieur le maire de lui adresser rapidement et à titre de rappel l'ensemble des doléances relatives aux installations.

Monsieur ROUSSE a tenu devant l'assemblée à remettre symboliquement à Jean-Claude JOUGUET la médaille d'argent de la Jeunesse, des Sports et de l'Engagement Associatif qu'il avait sollicitée auprès des services de l'Etat pour le récompenser de son implication jamais démentie au sein  du club depuis plus de 50 années.
L'ordre du jour étant épuisé, Jean-Claude JOUGUET a clôturé cette assemblée générale en remerciant toutes les personnes pour leur attention de même que leur participation active puis a convié tous les présents à partager un moment de convivialité autour de succulentes pizzas.

                                                                                                     Fait à Condom, le 30 janvier 2026




Le Président,                                                      La Secrétaire Générale

                           Jean-Claude JOUGUET                                         Marie-Hélène GOSGNACH

                                ASSOCIATION CONDOMOISE DE PELOTE BASQUE







   BUREAU 

 Président,                                           : Jean-Claude JOUGUET           32100 Condom               06 21 47 33 89
 Secrétaire générale                            : Marie-Hélène GOSGNACH    32330 Mouchan              06 85 35 20 72
 Trésorière générale                            : Virginie CAGNAC                    32100 Caussens              06 36 65 50 90
 Trésorier adjoint                                : Jean-Luc DE BORTOLI           32330 Mouchan             06 42 96 62 20
 Responsable des championnats :       : Stéphane LUSSAGNET            32100 Caussens              06 30 01 56 80
 Responsable des tournois                  : Julien PELLEFIGUES             32100 Condom                06 74 71 78 22
                                        CONSEIL D'ADMINISTRATION








Tiers n°1
Jean-Claude JOUGUET

Stéphane LUSSAGNET

Romain ESPERBE

Virginie CAGNAC
Tiers n°2
Jean-Luc DE BORTOLI

Cyril ROUFFET

Julien PECABIN

Nicolas DE BORTOLI
Tiers n°3
Marie-Hélène GOSGNACH

Alain PINSON

Julien PELLEFIGUES

Vincent DE BORTOLI





                                                                                                                     





Fait à Condom, le 30 janvier 2026

              

     Le président                                       La secrétaire générale                      
                                                                         










    

     Jean-Claude JOUGUET                         Marie-Hélène GOSGNACH             

